
Vendredi et. Samedi 2 et 3 Novembre

On s'abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
du royaume.

Onreçait les annonces an bureau de la rédactîon 
«tcliez. M. Latour , imprimeur libraire.

Année 1827.-----N°. 259,

be prix de l’abonnement est de 4 flor. 72 ip cts. P. B 
par trimestre . pour Liège , et de 5 flor 67 cts. P. B.î 
franco, pour les autres villes du royaume

GAZETTE DE LIEGE.
AFFAIRES DE LA GRECE.

Trieste, le 29 octobre. — Une lettre de Zantc du 6 octobre , 
contient ce qui suit :

» Une partie de la flotte turque a paru le 3 , à la pointe du 
jour, devant notre isle ; le contre-amiral anglais se trouvant 
précisément alors ici avec un vaisseau de ligne, un cutteret 
un net, u alla aussitôt à la rencontre des turcs, pour les 
empeener d entrer dans le golfe de Patras. Il est à propos de re
marquer que la nuit du u au 3 avait été trés obscure , pluvieuse 
e orageuse , de sorte que le commandant de la Ilot Le turque 
assailli par ce mauvais temps, passa avec une partie de ses 

a miens pres de Zante, tandis que les 60 autres voiles entraient 
dans le canal. Celles ci virèrent de bord à la vue et par l’ordre de 
atiuia anglais , qui leur fît observer, que ce n’était pas ainsi 

qu uii evait executer la convention. Mais à une heure après- 
mi *’ e verd changé et cette division de la flotte ayant
aperçu son amiral avec 20 bâtimens entre Zante et Céphalonie , 
elle changea de résolution , et sur un signal qu’il donna , elle 
e leunit à lui. Getle jonction fut terminée à [\ heures, pen- 
ant que les anglais se trouvaient encore au milieu des turcs, 
amiial turc déclara aux anglais que sa destination était pour 

a ias, ej que d après l’ordre de son souverain , il devait cou- 
iiiüei sa navigation vers ce golfe. Les anglais revinrent alors dans 
o re iade , mais la matinée du 4 , ils suivirent la (lotte turque. 
°ur me mettre au fait de ce qui en arriverait, je montai avec 

piques amis sur la hauteur où est pose notre télégraphe ; de 
' ljeAu? remarquâmes que les anglais lisent feu, mais qu’au- 
' batnneut turc ne répondit. Celte scène dura trois quarts 

»eure. On ne connaît pas encore jusqu’à présent les évènemens

» Une autre lettre de Zante également du 6 octobre, confirm 
contenu de la precedente ; mais elle ajoute , que la flott 
que de 60 voiles était entrée dans le golfe de Patras, pend an 

PUes 2o autres voiles avaient eu l’engagement avec les anglais 
» D apres des rapports antérieurs contenus dans les feuille 
mimes , il parait que les forces des alliés devant Navarin

L ll T"1 SUr / arra,lslice cIa 2° jours conclu le 26 septembn 
c ibramm-pacha . étaient bien peu considérables, lorsqu’i 

ci-il ®mPu Par.le commandant turc, comme le raconte la lettn 
les Vs' L anllra . Codrington avait , le 26 septembre , envoy, 
gales \TnX / ® 'S‘le le Ge'10a et VAlbion > ainsi que les fri 
verein t t^mhria;rl ’ el le Seringapatam à Malle, (où ils arri- 
îoiudrn i ’ °?l°, , ) Pour se préparer, et venir ensuite le re 
Cad,-o, aT, de IuSlly avait fait voile pour- Milo, et l’es-
““■olusse n’était pas arrivée.

ANGLETERRE.
lartlÜf?*.’ ?7 octobre‘ — On nous communique une lettre d.^rtlinrr' • • é ---— -w«.iumu»«|uv uub ilui u ut

d F“® ecnte Par ,nne personne digne de confiance. Quoiqmu unë ri ----r ........ i-.vouuo uigttc uü vjuuimnce. i^uoiqn
ce qui s^tun Peu ancienne, elle mérite d’ôlre rapportée. On y li

inbateau T L<3 Iibdl.'alcnra fail voilede Barranca le i3, à bore
le ,"5 7j‘U a vaPe.l,r le Santander, et il arriva le à Mompax 

est partit pour Ocana où il est arrivé le 18. Les troupe;qui av •. puni uvMi« uu 11 ch »mm ic 1 o, ues rroupe;
sont r ^eçu i’orclre de se mettre en marche pour Pmtérieui 
I.- eSiees à Mompax et à Ocana. Le libérateur u’a pris avec*01 d.,’ ““T14 et u

11 ne garde d’honneur.Lec°l'"rfs UV-*r ex-®°utif a enfin signé le 6 de ce mois le décret di 
(oiivenf *U1 Cou.vo:Iue Pour i° 2 mars prochain à Ocana la grandi
Cî00 |Ullionalc’ et le corps législatif était occupé’ de u 
partie r1 0 rEdabveau mode d’élection des mombres qui feron 

, eette assemblée.
1 par la*!?8 f6 pmiyaquil sollt appaisés. Nous sommes iufor

Wch ct n P°ste de Panama que le général Fores a passé
i0«t est

fin il est entré à Guayaquil le 18 juillet.
sf 1 r» î   ‘a _ A r . .mi maintenant fort tranquille. L’adoption du dé 

’on nrrqUG la e011' 6»1101’ a produit déjà un heureux effet 
neà anC °Ule ^3S fiUe> ia reunion de cette assemblée ne par 

“Ppaiser toutes les dissensions.

Ündri ESPAGNE.
t# quittai M18 octobre-T— Les révoltés Saperes et Caragol 
,'°rella et 1 pezael Vlch ( se sont portés à Llaveneras c

f^ldueénA. imS SOtlt venus le 9 pour attaquer lequartiei ä®lé nki: general Monet, qui se trouvait, à Cerhpra'é|®ohfi“|edr!,erL1u°net, fiui s.e trouvait à Gerbera. Ce géne ri 
o attre en retraite pour rejoindre le i^ste de 1

division , qui se trouvait placé sur la route de Lérida et Tara- 
gone , et même, après cette réunion effeetnée ,1egénéral Monet 
ne se trouva pas en mesure de «e soutenir contre les forces de? 
ïebëlles , et fut obligé de se replier de nouveau , et de marcher 
sur Manreza. A la vérité , le 11 , des forces assez considérables 
étant sorties de Tarragone , et les insurgés ayant été contraints 
de se retirer de nouveau à leurs anciennes positions des mon
tagnes de Calaf et de.Berga, le général Monet put alors reprendre 
les siennes -a Gerbera. Mais tout |ceci prouve que jles rebelles 
S?>J} Bfendoiü d’etre détruits, et notre Gazette elle-même est 
obligee d avouer que Saperes commande encore i5oo hommes; 
et, comme elle ne fait aucune mention de Caragol , qui com> 
mande une division aussi forte que celle de son collègue , 011 
peut estimer sans témérité que ces deux chefs ont encore 4 a 
5oo0 hommes sous leurs ordres.

FRANCE.

Pana , le 3o octobre. — On écrit de Toulon 20 octobre : 
» bien ne transpire ici relativement à la guerre-d’Alger ; je 
vous dirai seulement qu’il y a déjà un mois qu’un bâtiment de 
guerre de la marine royale captura, pies de l’îie de Corse, un 
corsaire sous pavillon algérien, contenant environ quarante 
hommes. On lés a conduits ici , ils sont actuellement en juge
rai"1'/jUSileS f0tlrs , depuis une semaine, on les condüiffàU 
tribunal de la cour martiàle ; Ta on fait leur procès. Il paraît 
que ce sont des pirates; et selon toute apparence ils se ré lit 
condamnes a la peine de mort.

Bh incendie spontané vient d’avoir lieu chez un épicier 
en gros à Paris. Du cobalt, ou poudre aux mouches, avait été 
pulvérisé à la mécanique. La matière s’étant échauffée au point 
de briller lentement, elle était très chaude et légèrement lumi
neuse quand on la renferma en grande quantité dans le maga
sins ou couvrit le tout de même matière, et quelques jours 
apres on en pesa certaine quantité sans s’apercevoir de la com
bustion. La nuit suivante, le paquet prit feu et le communiqua 
au magasin. Pendant la pulvérisation du cobalt, ©n avait dû 
humecter la matière , ce qui a contribué à produire l’effet pyro- 
phorique que cette substance offre souvent quand elle est en pou
dre line échauffée par la combustion. Les cominercans doivent 
donc prendre des précautions particulières pour éviter ï’accu- 
inulation du cobalt pulvérisé et surtout légèrement humecté; 
et en outre il est bon qu’ils sachent que la matière connue dans 
le commerce sou s le nom de cobalt ou poudre aux mouches es t 
tonnée en grande .partie d’arsenic , et que la vente en est assu
jettie aux precautions prescrites par les lois et rqglemens.

B? )uge de paix du canton de Lens est saisi en ce moment 
d un litige dont Pimportance n’excède pas 8 centimes ; il s’agit 
de b Lards. La loueuse de chaises de 4a commune du Vendin- 
le-Vieil a fait citer devant M. le juge de paix we jeune fille de 
celte commune, qui , a cause de l’insvtffisance des chaises de 
1 église, y portait la sienne, et qui, en raison de cette circons
tance, a refusé de payer la rétribution'qu’on exigait d’elle II 
est a remarquer que le coût de la citation s'élève à 5 fr, Ào cent 
Lest le 25 octobre qu’à dû être jugé ce fameux procès.

— La police vient de saisir vingt-huit voleurs , qui parais
saient avoir établi leur domicile dans ftfïfe des caves d'une Uvai- 
son en construction rue du Dauphin.

PAYS-BAS.
DEUXIÈME CHAMBKE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Addition à la séance dit, 29 octobre.-~M. Reyphins : Votre 
commission qui a eu l’honneur de présenter à S. M. l’adresse 
que vous avez votée en réponse au discours d’ouverture de la 
session des états-généraux, a été reçue avec le cérémonial ac
coutumé. M. le président de la première chambre a donné lec
ture de cette adresse à S. M. Le roi a répondu qu’il était charmé 
de rencontrer dans les états-généraux 1rs mêmes opinions et les 
mêmes vœux... S. M. espère que dans tes importantes discus
sions qui vont avoir lieu elle trouvera toujours le même accord 
de sentiment pour le bonheur de la nation. La députation a été 
reconduite avec les cérémonies d’usage»

M- Beelaerls répète en hollandais Je rapport de M. Reyphins.
M. le président : Je remercie la députation au nom dë I« 

chambre.



Voici le discours prononcé dans cette ^

KÂÏ0£o%Z'$o&s r» pavillon suédois
. • r_1 nnrvUPI»rin oroiet de loi résultant d'une convention , et cette conven 

tion anfenie pfr Ls soins qu’apporte 1« Roi a mffinlemr U 
de sa couronne en faisant respecter les ni er s fle la libé- 
„„.loi qai fournir àl'Eorop. „«^ j ”,”t

c'est une manière assei singulière de cumprenétra la liberté du commerce
•» » ' r t _:_s .1.. f„ ..! I n. .c es» une tujiiiciq i.suntv uu uumnierc

que de défendre au négociant de faire son prix comme il l’entend. C’est 
peut-être se faire une idée singulière aussi de la concurrence, naturelle 
dont parle la toi , de croire que lorsqu’un établissement nouveau , soit li. 
brairie , soit messagerie , ou tout autre , fait des sacrifices temporaires ponr 
s’attirer la vogue et que par là il force les anciens établissemens de faira 
temporairement aussi les memes sacrifices , ils soient obligés de les perpe. 
tuer maigre eux et de compromettre leur industrie , faute de pouvoir s’en, 
tendre sur l’époque où ils en reviendront à la concurrence naturelle, c’est, 
à-dire celle qui leur donne un gain raisonnable et qui règne sur toutes les 
autres places de commerce. .

une loi qm va fournir al Europe i“,
rallté de nos principes en matière de douanes, de no 
raltte de iwjniœ p ■ isolent les nations , qu elledé voirsupprimer les barrières, qui isolent nations queüe 
matière de^éflexions non moins utiles, que satisfaisante ■

atïïtsi-ïüSSï
dis qu’un traité augmente nos libertés commerciales, un autre
bien^plus important nous apporte la paix religieuse , e _ 
elle il certitude d’un accroissement de libertés. La hberte, 
de l’ordre, grandit à mesure que l'autorité s’étend et celle d un 
Eoi adoré de ses sujets , est sans bornes aussi bien que sa puis- 
«ance. N’en doutons pas , si quelques nuages apparaissent encore 
•ça et l'a , semblables à ces vapeurs qui sont le pnloderd un , 
jour, on les verra bientôt se dissiper. Les soucis,, la 
inquiétude pourraient ils être longtemps le partage d une faim Le 
joqDt un père a su réunir les membres et n’en plus former qu un 
dont un P« la fürce ? MalheUr a qm chercherait a
fakedouler de la pureté de ses intentions ! Oui, n’en doutons 
pas bientôt nous n’aurons plus à reporter nos regards sur le 
passé que pour considérer avec admiration les épreuves qu l 
rPlu à la providence de nous faire traverser pour arriver 
aces jours^ de paix intérieure, d’union et par consequent de

b0»Ouel est le peuple qui oserait encore fonder des espérances 
,ur notre dissidence d’opinion en matière commerce e, apres 
nous avoir vu savoir faire taire les passions en mattere reli
gieuse ! Espérons donc que les pas que nous faisons aupurd hui 
Lis la carrière delà liberLé du commerce seront bientôt sui-

nUn roi qui a su donner un grand exemple de tolerance^dans, 
un siècle od on la prône tant et où on a met si peu en prati
que • un roi qui a su prouver que rien ne lu. coûte quand 
il y va du bonheur de son peuple , n’aura pas donne en vain 

- ,_______ „„ m/Jérntinn : il ne laissera pas oisits.une grande preuve de sa modération ; il ne laissera pas 
les rares talens qu’il a su découvrir et utiliser. Les heureux 
dvénemens qui provoquent aujourd’hui notre reconnaissance 
nous en promettent d’autres , attendons-les avec confiance. Mais 
s’il fallait les hâter par de nouveaux satsrifices en nous imposant 
de nouvelles privations , n’hésitons pas. Souvenons nousq» 
nous avons l’honneur de représenter un peuple a qui tous lesgenres 
de vertussb.it familiers, un peuple renomme par sa patience 
et qui dénué de moyens a été l’artisan de sa fortune. Mais pour 
„„’il soit en état de supporter les sacrifices qu exigeraient les 
dispositions des puissances rivales, n’oublions pas que nos sef- 
me„g nous imposent l’obligation de ne rien négliger pour alléger 
la poids des charges que ce bon peuple doit supporter. Per
dons-le moins que jamais de vue à l’approche du budjet décen
nal Faisons de plus en plus entendre ses vœux. Ne taisons pas 
ses’ plaintes. C’est ainsi que nous contribuerons a augmenter 
l'enthousiasme de la nation par un souverain si digne d’etre 
aimé et que nous faciliterons , non moins qu en vengeant les 
intérêts nationaux, des atteintes qu’on voudrait leur porter , la 
conclusion des traités que l'intérêt général de pair avec celui 
de notre pays , nous fait désirer.

» Un souverain qui a su commander 1 amour et la confiance 
de ses sujets a acquis dès-lors de puissans titres à 1 estime dès 
souverains étrangers. Ne les entend-on pas déjà applaudir à 
ï'ère de bonheur quigs'ouvre devant nous? n’en avons nous pas 
une preuve dans ce qui se passe entre noire auguste monarque 
et le chef vénérable d’une autre religion que la sienne f Puis
sions-nous apprendre de nouveau à l’ouverture de la session 
oui doit suivre , que les négociations entamées au sujet de nos 
intérêts commerciaux ont montré le désir sincère que on avait 
depart et d’autre de les régler a la satisfaction mutuelle. G est 
alors que nous nous écrirons plus Jque-jamais. Heureuse notre 
patrie d’être gouvernée par un tel roi ? heureuse encore de pou
voir ne compter au nombre [de ses mandataires que des hommes 
assez éclairés pour être véritablement tolérans , des hommes 
amis de la paix et de la liberté ? J’ai dit. » -

Liège , le 3 novembre.

tribunal correctionnel .

Mardi dernier on a appelé au tribunal correctionnel l’af
faire de M. le général Crewe contre Al. de Simoni. Cette au
dience a été entièrement occupée par la discussion de trois 
incidens qui offrent peu d’intérêt. M. de Simoni a demandé la 
caution judicatum suivi que les conseils du général ont pré
sentée sur le champ en priant le tribunal de l’arbitrer, et 
M. Stouls banquier s’étant offert, cette caution a été’ acceptée. 
Un autre incident élevé par M. de Simoni consistait à prétendra 
que la liste des témoins devait lui être signifiée ; le tribunal a 
rejeté cette demande comme contraire à la loi et au.x usages. 
Enfin un troisième incident s’est eleve sur la remise que M. 
Simoni voulait obtenir d’une copie du journal contenant les 
comptes de la dépense du général. Les Conseils de M. Crew# 
ont refusé cette remise , i° pareeque ce registre est la propriété 
du général, 3° pareeque ce n’est qu’une copie dont l’original est 
encore entre les mains de M. de Simoui, 3° pareequ’ils entendent 
en faire usage pour prouver une foule de doubles emplois et 
d’abus de confiance. Le ministère public , pour trancher toute 
difficulté;, a requis le dépôt de ce registre entre ses mains, 
comme corps de délit ou pièce de conviction. Le tribunal 
ayant ordonné ce dépôt , les conseils de M. Crewe eu ont fait 
la remise sur le bureau , et M. le president l’a aussitôt parapha
__    .. ,^ „I- .Inéoiîmi F o mimetnro ntinl tf

amis de la pau.
Les sections de la 3« chambre s’assembleront demain pour 

délibérer sur le budjet. ■

Id ICIlllOL OUI lia Ulll vn.1» j X- - .w ... - -- ------- J r
par premier et dernier. Le ministère public ayant demande 
que l’on procédât à l’instruction du fonds, M. de Simoni a dé- I 
claré qu’il se rendait appelant du jugement, et le tribunal a____ ................................. , r------ ,ugement.
remis la cause jusqu’après la décision de l’appel. Vf-

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE.

Luxembourg, 27 octobre.
Monsieur ,

Une année s’est écoulée depuis que la ville de Luxembourg a cl® 
le théâtre de l’attentat commispour des motifs frivoles par un heu
te nant prussien sur un citoyen Belge ; à cette action étrange a suc
cédé un procès au moins aussi étrange. L’arrêt du conseil de 
guerre établi à Trêves a été cassé par le roi deTrusse, P°'ir 
défaut de forme, sans qu’on ait pu en connaître le dispositif; 
les accusés Lobenthal et Poppe ont été dans le courant du u'011 
de juillet dernier transférés à Sareioi/is, où l’affaire a ele aussi„ rn . r t .„'oit Pli*tôt instruite de nouveau. Trois mois se sont passés , et rien ea 
core n’a transpiré sur la nouvelle instruction. Les témoins nunVUI v 11 a II uiio^-i 11 g S3 va a iu 1 »0« ' Olle '“Oll uvwuui uv« *■

pas été entendus de reelief eu personne , de sorte qu’il , 
qu’on s’eu tiendra à la première déposition écrite. Au reste,' 
semble que le gouvernement, même le plus partisan du secr , 
devrait par exception , donner quelque publicité à une am" . 
qui a fait une si forte impression sur le public , npn pas p 
complaire à une vengeance impatiente , mais pour satis«1
.. .. I « 1,-, /.r, n /J 1 I > n t , n t- rt .-w . i wr /, .. 1 ri n rt n ? r-» n rvl HT fl fi
UUIll^lUII La CE LA IIP T LUgLUllVU ilil^UlllrlIll. J lUUlO
sentimens de justice qui se trouvent dans le cœur de toa*^ 
hommes. Ce serait aussi le meilleur moyen pour opererc0]1. 
un rapprochement entre les bourgeois et les militaires qui 
tinuent à rester , sous tous les rapports , étrangers les "Us 
autres , comme s’ils appartenaient à deux nations ennCI11I®s/ 

Depuis plusieurs jours , il circule à Luxembourg den* )0jtj 
de souscription ; l’une pour frapper une médaille en II1C 
de l’établissement d’une route d’Arlon à Marche , 1 autie T 
en frapper une en mémoire du Concordat. /" /

Agréez , M. le Rédacteur , elc. v'IcAf*1''

On écrit de La Haye , 29 octobre , que les sections ont 
émis unanimement leur opinion sur le fameux code penal, en 
demandant qu’il fut discuté sur des questions à proposer préa
lablement en comité général. C’est cette marche qui a été suivie 
d’abord pour le code civil , et l’on sait ce qui est reste des 
premières conceptions de ce code. ( Journal de la Belgique. )

L'auteur d’one lettre signée C que nous avons reçue il y a quelques 
jours , an publie une seconde dans le Courrier des Pays-Bas que cette 
fois il signa V , el dans laquelle il s’étonne que sa première lettre n’ait 
point paru dans notre journal. Le Courrier des Pays-Bas s’en étonne éga
lement. Nous nous étonnerions , nous, qu’un journal fut obligé de dénou- 
»er aux tribunaux une elas-e entière de négociai« sur la foi d’une lettre 
anonyme. Si fauteur avait signé sa lettre, on aurait pu lui faire voir que

RÉSUMÉ DE l’histoire DU COMMERCE ET DE LlNI,l'sTlllE 

par M. A. Blanqui. — Colonies.
1 brill*"1

M. Adolphe Blanqui s’est déjà fait connaître par les pjr;soii 
discours qu’il a prononcés à l’Ecole de commerce de 
il occupe avec distinction la chaire d’histoire et d’econ 
duslrielle. M. Blanqui est aussi l’auteur de l’ouvrage d®1 jei 
nous occupons. Il s’était proposé d’y tracer le ta“. 
événemens qui ont hâté ou ralenti les progrès de 
et de faire ressortir les principales leçons qui se 
d’une pareille suite de faits. L’objet de l’écrivain étai , ^11 UUL ^/al CHIC aUUU Uv idlloi Al OUjDt liu A loi n “ ,
011 le voit de la plus haute importance ; il ne s’aëlss31 jusfa«0' 
moins que de démontrer par des faits que les lois les P_ ^t! 
râbles a l’industrie et au commerce sont celles qm reUjeurje0* 
le plus de liberté, que les prohibitions, les monopole® 
funestes et que le travail est la véritable source de a 
eide la prospérité des nations. Sous ce rapport - ^
est loin d’avoir accompli la tâche utile qu’il s’e’tait ^ r ^ ji- 

Les premiers chapitres de son livre sont consaci ^.^1» 
vigation et au commerce des anciens, à celui aUxgr
moyeu âge , Venise et Gènes aiors sa rivale , et eu « portuS’’’
des découvertes qui illustrèrent les'Espagnols e „Je®

1 . r 1 11 « a là beaucoupdes decouvertes qui illustrèrent les Dp
Vers le milieu et à la fin du i5e. siècle. 11 y a là ea „Jt#1. x mir. eu *V L/A N» IV lliiuuu Ul« 11* ni» uu I / Cli

ses que depuis Raynal on a lu partout,.et 1 au1 eu‘ » ej,er 
qui connaît le prix du temps \ aurait pu le»

—



nUj|.g \ sou ouvrage. Par une compensation mal entendue il 
(so rapidement sur des faits importants et contemporains : 

ftllfl est l'émancipation des colonies espagnoles , qui ouvre à 
l’industrie On nouveau monde , un monde peuplé de vingt mil
lions d’hommes privés des jouissances physiques et inlellec- 
inelles de la civilisation moderne et demandant a grands cris 
les produits et les lumières de l’Europe. Il semble qu’un pareil 
(tenement devait occuper un peu plus l’écrivain que le com- 
uerce des anciens Grecs et des Carthaginois, il y consacre 
toutefois nu même nombre de pages.

11 traite non moins succintement de la révolution de l’A
mérique dn Nord. Il se borne à rapporter les causes de l’insur- 
xeetion et comment les Anglais succombèrent. C’était le lieu ce- 
pendant de faire ressortir cette grande faute du gouvernement 
britannique, qui en émancipant celte colonie , aurait épargné 
lien du sang et gagné dix-huit cents millions de francs que lui 
coûta mie guerre inutile. La France, agissant plus sagement 
J l’égard de Saint-Domingue , vient de renoncer a une ste'rile 
souveraineté ; en revanche , elle a reçu de l’op et s’est donné 
encore les honneurs de la ge'nérosité.

11 entrait grandement dans les attributions de l’historien d’é- 
clairer a cette occasion la question des colonies que des écono
mistes distingués regardent comme une charge pour les métro
poles, (i) celles-ci étant obligées de supporter une partie des 
luisde leur administration civile , militaire et judiciaire , ad
ministration très-onéreuse , car la plupart de ses agents étant 
européens regardent les colonies comme un pays qu’ils quitte
ront un jour, où ils doivent se hâter de s’enrichir , st non 
comme une terre qu’ils sont chargés de faire prospérer.

On accorde encore aux colonies des privilèges commerciaux 
rentable duperie pour les métropoles. Nous lisons dans le dernier 
n°de la Westminsler Review que les seuls articles un pen impor
tasse l’Angleterre tire desa colonie du Canada , sont la po
lisse et le bois de construction. Or , la potasse du Canada est 
beaucoup pins chère et moins bonne que celle des Etats-Unis 
air laquelle on a mis en Angleterre , un droit d’entrée, afin de 
protéger la consomfnalion delà première; de sorte que cet ar- 
We coûte à l’Angleterre chaque année 700.000 francs de plus 
l1"! Ile coûterait , si la potasse des Etats-Unis pouvait entrer 
ans payer de droits comme celle dn Canada. On calcule que la 
préférence de même nature que l’Angleterre accorde an Canada 
Jour le bois tie construction , lui fait perdre également plus 

e 24 millions de francs par année.
est de même en France pour le sucre. On y consomme an

nuellement 100 millions de livresde cette denre'e, que l’on tire de 
I iiadcloupe etde la Martinique à raison de 5o francs le quin- 
1 (Oo livres ). A la Havane, le quintal de sucre ne coûte que 

francs. La France ferait donc une épargne annuelle de i5 
® ions de francs sur ce seul article si le commerce était libre.

a conservation des colonies oblige encore les métropoles 
■fuir sur pied une marine militaire dispendieuse, d’entrele- 

d élever des forteresses , précautions qui n’ont point em- 
!«lié récemment les Américains du Sud de briser le joug Es-' 
M. Jusqu’ici telle a été l’issue debeaucoupde guerres colonia- 
b fait notable et propre au moins a fixer l’attention des gou- 

'»nements engagés dans cette lutte malheureuse.
En résumé , le livre de M. Blanqui , comme beaucoup d’au- 

Mu même genre, sera sans force véritable contre les doc
tes opposées aux siennes; si l’on veut pourtant en ces ma- 
l‘res attaquer le rnal dans sa racine, c’est par des faits invin- 
taletnent établis et par des déductions rigoureuses qu’il faut 
îombattre ses adversaires. M. Blanqui affirme et. prouve rare- 
“j®*. Si les formes d’un résumé ne permettent pas les preuves, 
l0[?,a (lu°i bon les résumés en matières de raisonnement, en 
meres où l’on veut convertir ? ,

j ’> “apres un rapport fait en 1820 parole minisire de la marine da 
I n'e >'es deux Antilles coulaient annuellement six millions à la mé-

NOUVELLES littéraires et des arts.

a l’ublié la semaine dernière à la librairie P. J. Collardin à Liège, 
(üce r°r "lre contenant , outre les concordats de 18376t de i8or elles 
1| j* °®c'«l!es qui s’y rattachent, une dissertation sur les concordats par 
l,Jl janluinai« et un examen critiqua de la dernière convention. La disser- 

"n de M. Lanjuinais manque des développeinens que la matière coin. 
I 1 > °n pourrait peut être faire à l’examen de la convention nouvelle 
Itiu,. 8 detre aussi un peu court. Cet écrit d’uDO vingtaine de pages

avec 1r “"“deration et bonne foi , est une espèce de résumé des repro- 
'% /ress“‘ au concordat ou aux autres actes récemment émanés de la 

e home. On doit cependant regretter d’y retrouver comme chez la 
. "art des i • • .....écrivains qui traitent aujourd’hui cette matière , une tendance 

nom du roi à la discussion , tendance fâcheuse qni résulte de 
’“ce où l’on est généralement des formes constitutionnelles , et qui

> hr le 
"Nn 
‘‘ Peut d
•peut 7 *ucune manière être profitable à la presse dans un pays où elle 

elre entourée de trop de considération et d’appui. f)

M.lid| -------—"
Wb’ “°cteur Crivetli quia habité Liège pendant quelque temps, et 
ttiij taitconnaître par plusieurs opuscules, se propose de publier in
hr lilr« : lu,

a Bruxelles par N?oie de souscription, un ouvrage qui aura
’gement universel, politique et moral de l'Europe.

Dans 1 j ,,
^a]ua Ornière séance delà société géographique de Paris, M. Pa- 
^iQce Un discours jur un projet de M. Drovetii, consul-général de 
UDen ^ëyple , concernant la civilisation de l'intérieur de l'Afrique. 

.consisterait à envoyer d’Egypte un certain nombre de jeunes 
jûitié8 au'Cai0S ^Ul iraient admis dans les écoles de Paris et pourraient être 
11 Nin'r avan.laêes ùe la civilisation. M. Drovetti annonce qu’il fera 

^raja c©llQ entreprise philantropique , dont les sciences 
S pour roui recueillir des fruits utiles,

« Ces jeu nés Africains , a dit M. Paeho , retournant ensuite dans leur 
patrie , y propageraient leurs nouvelles idées. Ces idées , pareilles À \a flè- 
c/re Messfogère , passeraient de tribu en tribu , d’oasis en oasis ; ies espri s 
réfléchiraient, les lumières se répendraient, et quelques enfana occasionne
raient peui-etre ce que tant de siècles n’ont pu produire. «

M. Dumont éditeur du Répertoire dramatique vient de publier nn • 
vaudeville fort original iy5o et 1827 , en deux actes ou tableaux , aépar*1« 
lup. de I autre par un léger espace de 77 ans. Voilà une violation d’h- 
mté capable de faire tomber à la renverse tout partisan des trois règles. 
Ce coup d audace a bien profité aux auteurs de ce vaudeville. Ces deux ta
bleaux, comme le titre le fait présumer, présentent des contrastes très saillait*; 
ils renferment de fort jolis détails; les couplets et le dialogue ne manquent 
ni de trait ni d’esprit. Pas n’est besoin de dire que la comparaison do™ 
temps n’est nullement à l’avantage des hommes de i^fio.

Ce vaudeville est le premier de ceux qui seront publiés par M. Dumont 
pendant le dernier trimestre de celte année. Il faudiait dans l’intérêt dur 
1 éditeur et des souscripteurs que les pièces qui suivront fussent dignes de 
leur ainée.

Nous indiquons ici les titres des comédies-vaudevilles du Répertoire, 
imprimés pendant le 3e trimestre. — Le Gascon à trois visages.— Les 
einj iriques. — Lejeune Maire. — Le futur de la grand-maman.—Sainte 
Férine. — Le coureur de veuves:— Ferkins ffîarbec. — Qdéinci. — Le 
petit fifre. — L'artiste. — Le solliciteur.— Zoè%

----------------- -«tSWS»--- -------- 1---—-7*
TEMPÉRATURE du 2 novembre. A 8 heures du matin , 7 degiési • 

a une heure, >j degres.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.

E* vente ehe a Güii-mard , libraire , rue Vinave-d' Ile , n. 4 ( :
Introduction à l’étude du droit romain , traduite de l’aIie- 

mand de M. F. Mackeldey , par Etienne, revue et augmentée 
d un précis encyclopédique et suivie d’une restitution de la loi 
des XII tables et de l’édit perpétuel, par M. Warnkoenig, profes
seur ; i vol. 8“. Prix i 11. 41 c.

Principes du droit naturel, suivis des élétnens du droit naturel, 
par Burlamaqui, nouvelle édition, avec notes et additions du 
professeur Felice , revue et augmentée par 1V1. Cotelle fils, doc
teur en droit ; 8°. Prix 3 11.33 c.

Juris civilis ecloga, in qua , praeter jusliniani institutioues ; 
i vol. in-12 , br. Prix 2 11. 36 c.

Traité de chimie élémentaire , théorique et pratique , par la 
baron L. J. Thénard , 6e édition ; 2 vol. 8°. Prix 7 fl. 56 c.

Œuvres complètes de Piguult-Lebrun, nouvelle édition, Demat, 
tome i*G Prix g4 c.

Etudes de la langue nationale des Pays Bas , d’après les meil
leurs auteurs , et selon les principes grammaticaux de Meyer , 
par Laurent ; 1 vol. in-12. Prix 1 (1. 64 c.

Mémoires d’Elisabeth-Charlotte, duchesse d’Orléans, mère 
du régent; tome i,r. Prixg4c.

L’art 3é parvenir à la fortune, ou traité de l’industrie hu
maine ; in-i8. Prix 1 fl. 18 c.

Traité élémentaire de physique, par C. Desprez , professeur 
de physique au college royale d’Henri IV , répétiteur de chimie 
à l’école polytechnique, membre de plusieurs sociétés savantes 
Paris, 1827 ; 2e édition , revue et considérablement augmentée; 
un très fort volume in-8° de 854 pages , avec planches. Prix 5 fl. 43 c.

Ouvrage adopté par le conseil royal de i’iustruclion publi
que en France, pour l’enseignement dans les établissemens 
de l’université.

Les journaux français et belges en ont parlé avec béaucoup 
d’éloge.

La première édition , tirée à 10,000 exemplaires , a été épui
sée en deux ans.

La deuxième édition comprend les nouveaux travaux sur les 
diverses parties de la physique , entr’autres de grands développe- 
mens sur les Pyromètres puor la haute température, le rnycroscope 
à réflexion , les pompes à deux pistons , les pompes à incendie , 
les thermomètres à maxima, la mesure des hauteurs parle ba
romètre , etc. ; les articles machine à vapeur et magnetisme ont 
été refondus; ceux météorologie, températures du globe et sources 
de la chaleur animale y sont traités d’une manière plus détaillée 
que dans aucun autre ouvrage de physique. Enfin ce traité est en
tièrement au niveau de la science. (35g)

ANNONCES ET AVIS DIVERS,

Dimanche prochain BAL à Pontcdnebleau , faubourg Ste. 
Marguerite. 

HUITRES anglaises chez Parfohdry , derr. l’Hôtçl-de-Ville..(i3)

Tart , derrière l’Hôtel-de Ville , vient de recevoir des 
HUITRES anglaises très fraîches, à 1 fl. 42 c. le cent. (274)

Au GASTRONOME , Pout-d’Isle , n. 26 , on vient de rece
voir truffes fraîches, chevreuil. gruyère nouveau Parmesan , 
Brie , Neufchâtel et Chester , Bologne d Italie , Brunswick , 
Arles et Lyon ; daubes nouvelles assorties , gros matons <1 Or
leans. (36o)

On désire louer une maison propre au commerce et qui aé
rait située soit rue Vinâve-d’He , rue du Pont-d’Ile, place de la 
Comédie, place Royale ou aux euviians. S'adresser rué Basse • 
Sauvenière u. 96.



( ) Le 'mardi V« nöVÄc ,3V/ , a deux heures & W - 
chez le sieur de ^ Lancia , cnVrepreneur âe ventes piques , 
quai d’Avroy, ». 577 , à Liege, i\ sera a la
au »lus offrant et dernier enchérisseur , des meubles et en us 
de r.»ceLi» 4e U D>» Je.ene-Jo.eph «e
a Liège rue de l’Etuve ; iesdits meubles et effets consistant 
eu E de lit, mUtélàts /coussins , tables , tableaux, gravures 
.encadrées , vêteifiens de femme, etc. Le tout argent comptant.

( ) A vendre une superbe maison située à Liège,
Lvenifcre , n. 8.6 , avec porte cochère , une aa ^ p 
liant sur le quai, quatre grandes pieces aU Ja" 
finalre caves »vande cour , offices , ecnries , etc. ; le tout en. 
très-bon état' et réunissant tonies les commodités desirables. 
S’adresser au notaire Pâque.

( ) BELLE VENTE DE LIVRES.
Le lundi, 5 novembre 1827 , aux deux heures de «levée, 

Me. Libens, notaire à Liège , vendra , Place Ste.Claue , n. i i , 
e„ cette ville, une quantité de livres de tout genre, dont 
le catalogue se distribue chez ledit notaire ainsi que chez la veuve 
.Deboubers , imprimeur ; rue duPont. Argent comptant.

Z J BELLE VENTE DE BOIS.
Samedi io novembre 1827 , à onze heures précises dii matin 

le notaire Delvaux , fera au rivage de Chokier, une Vente t 
considérable de bois , savoir : quantité de y ernes , poutres, gios 
bois , belres , bois de fosses , deux gros arbres d usine, etc. etc.

* Argent comptant,_____

VENTE DE TAILLIS ET FUTAYE.
Mardi 6 novembre 1827 et jours suivans , les propriétaires 

des bois de Haute et Basse Arches, situes dans la commune 
d’Haltinne , feront vendre publiquement 5o a 6» e
très beaux taillis par portions , croissant dans la 
on vendra aussi quantité de marches de ebenes et beties de la 
plus belle venue , propres a tout usage.

La vente de taillis aura lieu le 6 chez le garde Lamy , a Labas. 
On vendra la futaye au pied des arbres, le 7 dans la Haute 
Arche , et le 8 dans la Basse Arche , contiguë au bois cofflmmia 
d’Obey : à crédit. B* j

Le fabricant de bas , place de la Comedie , n.if *£ 
de prévenir le public qu’il a reçu un nouvel «soi tinrent e 
bas blancs et écrus , a jours et unis , ainsi qne bas de ^ne, 
France première qualité, gilets , jupons, robes d enfant eteee, 
un assortiment de fichus demi soie, cravattes noirs et de couleur 
foton nette , mouchoir et autres articles , Bas de soie noirs, et
blancs. ■ ------àt———

( )
Pente de très beaux bois taillis.

Jeudi 8 novembre 1827 , 'a onze heures du matin à la ferme 
de Natinne , Madame la baronne de Goer de Herve de Bierset , 
fera vendre par le notaire Delvaux , la coupe de taillis de celle 
année , croissant dans le bois de Natnine. A ci edit.

( ) A vendre avec facilité de paiement en entier ou par
moitié, i° une concession de mines de houille et charbon, 
0.0 une forte part dans une autre exploitation , 3 et une part 
dans le droit d’exploiter des mines d’alun. - S’adresser au no
taire Delvaux, place Verte , à Liege

A louer une n^TffiT^nmerce , rue Ste. Ursule , n.886. 
S’adresser au n. 887 même roe. I 0
\ louer pour le quinze décembre prochain, une bonne et 

eommode maison , avec un beau jardin légumier , situee fau
bourg St. Laurent, m 114°- ,, ß.

S’adresser n° n38, meme faubourg. ___ _____b*.

En Vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil dg pre_ 
mière instance séant à Liège , le 18 septembre 1827, les repré. 
seiitatis du sieur Mathieu Detbier etde la dame Marie Catherine 
Crahay, feront vendre an plusoffrant par devant Mr. le juge de pais 
du canton de Fléron , le sept novembre 1827 ,'a dix heures du 
matin , au domicile du sieur Thomas Lacroix, cabartierà Saive, 
par1 le ministère du notaire JHonJ'elt, de residence au dit lieu, 
commis jiar le prédit jugement, une foulerie , une maison, 
leurs appendices et dépendances avec 82 perches et 83 aunes car. 
rées de jardin et prairies, le tout ne formant qu’un ensemble, 
situe dans la commune dudit Saive canton de ITeron, en lieg 
dit et MousSet, aux conditions qu’on peut voir chezle dit notaire 

L’adjudicataire aura toute suretéet toute facilité pour le paye 
ment du prix. (278)

(595) Lundi cinq novembre prochain , et le lendemain à deus 
heures après-midi les héritiers bénéficiaires de Ml rie Anne 
Legipont veuve Doutrepont, marchande de meubles, feront 
vendre a la maison mortuaire rue du Pont à Lie'ge, n. 903, lei 
marchandises provenant de sa succession , telles que commodes, 
secrétaires , garderobes , lits , matelats , couveitures délit, mi- 
roirs , formes de lit. etc.

Le jeudi suivant huit novembre , et le lendemain à deux lieu* 
res après-midi , ils y feront vendre les meubles meublants no
tamment, linges , liUeries, batterie de cuisine , estampes, argen
terie , or et bijoux, savoir 1 croix a diamants, boucles d oreilles, 
bagues, et un St-Esprit suspendu par un nœud, et onze chatons, 
le tout aussi en diamants.

L’argenterie et les bijoux seront vendus lé huit novembre, ou 
pourra les voir ledit jour au bureau de fa justice de paix cia 
quartier du Nord, rue Neuviceà Liège , depuis dix heures jus
qu’à midi.

A louer pour noël prochain un beauet vaste quartier, composé do 
1 jjièces et une cuisine au vezde chaussée; 4 pièces am'1 étage, 2 
au second avec cave et grenier, situé rue St. Hubert, n°. 590.(247)

(562) Mardi 6 nov. 18*7 , à deux heures de relevée il sera 
procédé par le ministère du notaire Delvaux , en son etude sise 
Lace Verte , à Liège , à la vente (sur adjudication , de la belle et 
ïaste maison de feu M. l’avocat Moreau , situee a Liege, rue 
Tïnrs-Châtcau 11. 01 , consistant eu plusieurs batimens , savoir ; 
un sur le devant, ayant de grandes caves , deux belles pieces au
rez-de-chaussée, deux au premier étage, deux au deuxieme e
mi grand grenier, une belle cour avec un bon |et-d eau , nu autie 
Bâtiment ayant une grande cuisine , un grand salon et plusieurs 

chambres derrière une cour avec deux pompes, et autres bati- 

mens. S’adresser audit notaire Delvaux.

Lundi 12 novembre, à dix heures du matin , les enfans Bar 
feront exposer en vente publique et adjuger definitivement, uneI 833 . **'» Cr.p.urue, kV.,....., cour
derrière et étable; plus une maison n. 832, avec etable et 
a/dn potager, situés derrière l’autre maison, avec toutes 
OU, tenant p,„p,ie.é, du chirurg»I.I-I* , 
et de l’architecte Bellellamme. La vente aura lieu eu la de 
meure et par le ministère du notaire Lys. La mise a prix est 

"réduite à 472 5 florins, en diminution du prix on désignera des 
capitaux pour deux milH florins environ, en ren e pei pe ue e

a Leoahierde. charges est déposé chez ledit notaire, dépositaire 
des titres , qui présentent toute sffreté pour acquereur. (312)

Joli appartement garni ou nou à louer , derrière St.-Jacques
I-.» 4o3. 9»)

VENTE PUBLIQUE.
Ville de Cour Irai , province de Flandre-Occidentale , royam 

des Pays-Bas.
Les grands et beaux MOELINS-A-EAU, avec lfes grandes 

vannes , sur la rivière la Lys , situés eu la ville de Ha.rlehe- 
que , solidement construits en pierres de taille , servan a 
moudre grains , de la drèelie , a fouler , à tordre liai c, a aUluUUlV. ^I luiiu ) j /

briquer bleu d’azur , et un antre à peler le grain , feves ctsar 
raziu ; trois MOULINS-A-VENT , à moudre bleds et rfreetie, 
avec les édifices et fonds de terre, dont deux I)j°u‘I!S„S01 
situés en la ville de Harlebeque , et l’autre en la ville détour- 
trai ; le tout en pleine activité, à vendre. , ,

Par deux séances , dont la première pour la mise-a-p 
aura lieu le mardi six novembre 1827 . et la seconde P° 
l’adjudication définitive le mardi quatre décembre suivant,co
que fois à neuf heures du matin , à l’bolel du Lion c r> 
la Grande-Place à Courtrai : on exposera en vente les mou 
à-eau ci-dessus désignés , formant le premier lot , et 05 
lins-à-vent , terres et édifices en dépendants , régies eu q 
lots différents, sauf accumulation, au gré des amate“”][j, 

La prime de mises-’a-prix est d’un huitième d’un pour ^ 
premier lot, et celle des autres lots d’uu demi poor ce 
montant de l’adjudication préparatoire. .

Le cahier des charges ,Uitres de propriété et P1®08, goPf. 
tifs sont déposés rue de Lille, n. 34» eu ladite vue , 
trai. __

Par exploit de l'huissier Maréchal , en date du v'n“t'c!^rje- 
tobre 1827, enregistré à Liège le même jour, la 1 a'^0CiaiiW( 
Adèle Petit, e'pouse séparée de biens d’Emile Petit, ne» ii^, 
domiciliée à Liège, pour laquelle l’avoué Bougnel a c ® siit 
cuper et occupera, a fait, eu vertu d’an jugemen ^ |e 
requête par le tribunal de première instance séant a 
dix-neuf dudit mois d’octobre, enregistré le vingt-tC°lSpet;t) ci- 
mois, donner citation et ajournement audit Emile , 550,
devant négociant, demeurant a Liège, rue Ferons 1® l0pif 
et dont le domicile et la résidence actuels sont incoiin 1.et dont le domicile et la residence actuels soin . ^pi 
affiche de la copie desdites citations , ajournement e 1 e jj
1 r. n-ni 1-inînnl/s nnuta nTlnriOm'P fl I 1 fl 1 f t rilllltläl U6 Ân1
■iiiuiiQ uv ia Ilu^jiu uuouih-o ------------» nlielc “
la principale porte exterieure dudit tribunal de Prc nlên)S} 
tance -, et 2° par la signification d’une pareille^ copie Jon par-unite j et 2 put j» u 1 1
pièces à Mr. le procureur du roi du susdit tribun* > cn par* 
quet sis dans les galeries du palais de justice de 'et>queL sis uans les gaiciioa un u« -------- -
lant à Mr. Detbier , l’un de ses substituts , lequeïam a mr. ueiuiei , 1 un uc suc au»...,..-, ~i , . [8371
exploit, à comparaître, le dix novembre Piac iaure3oco11 
neuf heures et demie du matin , d’abord en lac ianjl oaj, pi*'
seil, et ensuite à l’audience publique du susdit n ejlît
mière chambre , à l’effet i° d’etre entendu sur e ,
fins articulés et énoncés dans ledit jugement ; venitee**uns arilüu-iüb et cuuiit-tô uana \ ^ yg
dire et déclarer que la requérante sera autorisée 

_ i„ ...... . „n. dans certains im®e“ibWUIJC Cl uct-iaici LJUC la iuijuuiuuvv----- " • jjjiu
aliéner la qualité à elle appartenante dans cer a 

dépendant de la succession de feu Claude Peti t son sflB pèi'*' 

elle a succédé , jiar représentation de Claude -n(Jivise ^
■I 1 ___ LG. __©af ** . f,

VÏ1IC « «v/^1 VUVUVM«---- , ^ ifldlV*5 ..'j
desquels immeubles elle est co-propriétaire Pal , fi«1est co-proprieiauo gjeBr w
plusieurs membres de sa famille, et notammen j’Ouai'^ 
Petit son oncle , et qui sont situés dans les env”_ j0(It aV®c 
département de l’Yonne, royaume de France, 
pens en cas de contestation. -vnaé '■

Pour extrait conforme. L- J• Bougne

(Liecre, H. Lignac, éditeur du Journal place du Spectacle.


